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1. INTRODUCTION 

1.1 But de l’appel d’offres 
 
Le présent appel d’offres (RFP) a pour but de sélectionner un entrepreneur compétent pour réaliser 
le travail suivant : La mise en œuvre d’une campagne de sensibilisation du public aux méfaits du tabagisme 
et à la sécurité routière 
et de conclure un accord avec le soumissionnaire retenu. 
 
 
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) est une organisation qui dépend des contributions budgétaires et 
extrabudgétaires qui lui sont versées pour la mise en œuvre de ses activités. C’est pourquoi les 
soumissionnaires sont priés de proposer la solution la meilleure et la plus économique pour répondre aux 
exigences de l’OMS tout en assurant un niveau élevé de service. 
 

1.2 À propos de l’OMS 

1.2.1 Énoncé de mission de l’OMS 

L’Organisation mondiale de la Santé a été créée en 1948 en tant qu’institution spécialisée des Nations Unies. 
L’objectif de l’OMS (www.who.int) est d’amener tous les peuples au niveau de santé le plus élevé possible. 
La santé, telle qu’elle est définie dans la Constitution de l’OMS, est un état de complet bien-être physique, 
mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité. L’OMS a pour 
fonction principale d’agir en tant qu’autorité directrice et coordonnatrice, dans le domaine de la santé, des 
travaux ayant un caractère international. 

1.2.2 Structure de l’OMS 

L’Assemblée mondiale de la Santé est le principal organe directeur de l’OMS. Elle se réunit généralement à 
Genève en mai de chaque année et se compose de délégations représentant les 194 États Membres. Sa 
fonction principale est de déterminer les politiques de l’Organisation. En plus de ses fonctions de santé 
publique, l’Assemblée de la Santé nomme le Directeur général, supervise les politiques financières de 
l’Organisation, et examine et approuve le projet de budget programme. Elle examine également les rapports 
du Conseil exécutif de l’OMS, auquel elle donne des directives sur des questions sur lesquelles d’autres 
mesures, études, enquêtes ou rapports peuvent être nécessaires. 
 
Le Conseil exécutif se compose de 34 membres élus pour un mandat de trois ans. Le Conseil exécutif a pour 
fonctions principales d’appliquer les décisions et les politiques de l’Assemblée mondiale de la Santé, de la 
conseiller et, plus généralement, de faciliter son travail. Le Conseil se réunit normalement deux fois par an ; 
une réunion se tient habituellement en janvier et la seconde en mai, après l’Assemblée mondiale de la Santé. 
 
Le personnel du Secrétariat de l’OMS compte quelque 8 400 membres répartis entre le Siège de l’Organisation à 

Genève, les six bureaux régionaux et les pays. Le Secrétariat est dirigé par le Directeur général, qui est nommé 
par l’Assemblée mondiale de la Santé sur proposition du Conseil exécutif. Le chef de chaque bureau régional 
est un Directeur régional. Les Directeurs régionaux sont nommés par le Conseil exécutif en accord avec le 
comité régional compétent.  

1.2.3 Description du bureau/de la région ou de la division/du service ou de l’unité 

Bureau de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) - Tunisie 

 

1.3 Définitions, acronymes et abréviations 
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OMS Organisation mondiale de la Santé 
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2. INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

Le cas échéant : description des activités actuellement entreprises par Bureau de l’OMS Tunisie, soit avant 
la publication du présent Appel d’offres, et en lien avec ses objectifs. 

 

2.1 Aperçu et contexte 
 

L'usage du tabac et la sécurité routière représentent deux défis majeurs de santé publique en Tunisie, chacun 

ayant des implications significatives pour le bien-être et le développement du pays. 

La consommation de tabac touche 25 % de la population, avec une prévalence particulièrement élevée chez 

les hommes (50 %). Chaque année, le tabac est responsable de plus de 13 200 décès, représentant 20 % de la 

mortalité totale en Tunisie, près de la moitié de ces décès survenant chez des personnes de moins de 70 ans. 

L'exposition à la fumée secondaire à elle seule contribue à 18 % des décès liés au tabac. L'impact 

économique est tout aussi alarmant, avec des pertes liées au tabac estimées à 2 milliards de dinars tunisiens 

par an, soit 1,8 % du PIB. Parmi les adolescents âgés de 13 à 15 ans, la prévalence du tabagisme est 

préoccupante, en particulier chez les garçons (14,2 %). Les écoles et leurs environs demeurent des zones clés 

d'exposition, soulignant la nécessité d'interventions ciblées pour prévenir l'initiation au tabagisme. 

De même, les blessures liées aux accidents de la route demeurent une préoccupation majeure en matière de 

santé publique. Bien que le nombre de décès ait diminué, passant de 9,7 pour 100 000 habitants en 2019 à 

8,65 pour 100 000 en 2022, les taux restent inacceptablement élevés, en particulier chez les jeunes et les 

populations en âge de travailler. Les campagnes de sensibilisation du public sont essentielles pour 

promouvoir des comportements routiers plus sûrs et soutenir la mise en œuvre de la Stratégie nationale 

multisectorielle de sécurité routière de la Tunisie. 

Les campagnes de communication efficaces jouent un rôle indispensable dans la gestion de ces défis. En 

exploitant diverses plateformes médiatiques et en utilisant des méthodes innovantes, de telles campagnes 

peuvent mobiliser les publics clés, sensibiliser et induire un changement de comportement. L'implication 

d'une société de communication professionnelle est essentielle pour développer des campagnes percutantes et 

fondées sur des preuves, qui s'alignent sur les priorités de santé publique de la Tunisie et contribuent à des 

améliorations durables dans le contrôle du tabac et la sécurité routière. 
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3. EXIGENCES 

3.1 Introduction 
 
L’OMS demande au soumissionnaire retenu, « l’Entrepreneur », d’exécuter le lancement d’une campagne de 
sensibilisation du public aux méfaits du tabagisme et à la sécurité routière 
 

3.2 Caractéristiques du fournisseur 

 

3.2.1 Statut 

L’Entrepreneur est une institution [☒ à but lucratif][☐ à but non lucratif], et possède une expérience reconnue 

dans communication, et possède une expérience reconnue dans le domaine pour un minimum de 5 ans. 
 

3.2.2 Certification  

Une certification (ISO 9001 ou équivalent ; autre certification dans un domaine pertinent ou une 
accréditation/certification spécifique) ou une procédure de certification en cours par un organisme de 

certification ☐ est requise (obligatoire) ☐ serait un atout (souhaitable).  

 

3.2.3 Expérience antérieure 

Requise : 

• Expérience reconnue dans le domaine de la conception et mise en œuvre de stratégies de 
communication multicanal.. 

• Collaboration antérieure avec l’OMS, d’autres organisations internationales et/ou des institutions de 
premier plan dans le domaine de de sensibilisation médiatique]. 
 

Souhaitable : 

• Participation à des projets de communication d'envergure nationale ou internationale. 

• Collaboration avec des organisations gouvernementales ou internationales dans le domaine de la 
communication 

 

3.2.4 Personnel 

L’Entrepreneur doit mettre à disposition le personnel suivant pour le projet : 
 

• Un chef de projet d’un niveau de qualification et d’expérience suffisant (veuillez joindre son CV à votre 
offre) sera assigné au projet. 

• Le chef de projet désigné doit être le même tout au long de la mise en œuvre du projet, ce qui suppose 
de prévoir un plan de secours en cas d’absence du point de contact. 

• Des capacités et des connaissances suffisantes sont requises pour couvrir les domaines d’expertise 
suivants : 

o Connaissances techniques suffisantes dans le domaine de communication 

o Connaissances techniques suffisantes dans le domaine de sensibilition médiatique 

• L’OMS accorde la plus grande attention au niveau de qualification et d’expérience des personnes 
assignées au projet, ainsi qu’à la continuité des services. Le profil (aucun nom n’est requis) de chacun 
des membres du personnel proposés pour les services doit être inclus dans l’offre technique. 

• Tous les membres du personnel assignés au projet doivent avoir le niveau de compétence d’un locuteur 
natif ou bilingue en français  
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Le soumissionnaire doit décrire le rôle et les responsabilités exercés par chacun des membres du personnel 
dans l’offre technique.  
Les activités seront réalisées durant les heures de travail normales dans le fuseau horaire de [la Tunisie].  
 

3.3 Objet du marché 
 

L'objectif de ce travail est de diffuser les résultats de l'enquête mondiale sur le tabagisme chez les jeunes 
(GYTS) afin de sensibiliser le public à la prévalence alarmante de l'usage du tabac et du vapotage parmi les 
jeunes. En partageant ces données, nous visons à plaider auprès des décideurs pour qu'ils prennent des 
mesures décisives en interdisant le tabagisme et le vapotage dans les écoles, garantissant ainsi que les 
environnements éducatifs demeurent sûrs et sains pour tous les élèves. Cette prise de position est fondée 
sur des preuves scientifiques, mettant en lumière les effets néfastes des produits du tabac et de la nicotine 
sur la santé des jeunes. De plus, elle appelle à la pleine mise en œuvre de l'Article 8 de la Convention-cadre 
pour la lutte anti-tabac (CCLAT), qui vise à protéger les non-fumeurs de l'exposition à la fumée de tabac dans 
les lieux publics, y compris les écoles, en renforçant les régulations et les mesures de protection. 
En outre, le projet a pour objectif de diffuser les résultats de l'analyse économique en faveur de la sécurité 
routière, soulignant le besoin urgent d'une augmentation des financements et des actions pour réduire les 
blessures et les décès liés aux accidents de la route. En partageant ces résultats, nous cherchons à inciter 
les décideurs à faire de la sécurité routière une priorité dans les politiques nationales et locales, en les incitant 
à allouer des ressources pour des interventions efficaces. De plus, nous souhaitons sensibiliser la population 
générale à l'importance des mesures de sécurité routière et à leur rôle dans la prévention des accidents. Cette 
initiative vise à favoriser un engagement collectif pour créer des routes plus sûres, au bénéfice des individus 
et des communautés, grâce à l'éducation, l'amélioration des infrastructures et le renforcement de l'application 
des lois de circulation 

 

3.3.1 Exigences principales 

Le contractant devra fournir les livrables suivants : 
 

1. Livrables de la Campagne de Contrôle du Tabac : 
• Produire des supports de communication de haute qualité, y compris des vidéos, et les diffuser pendant les 
30 jours du Ramadan 2025 en utilisant des méthodes innovantes (la production sera réalisée après 
approbation par l'OMS et les partenaires). 
• Les messages doivent être discutés avec un groupe cible ou à travers des enquêtes/entretiens afin de 
formuler un « message percutant » et tester ces messages. 
 

2. Livrables de la Campagne de Sécurité Routière : 
• Produire des supports de communication de haute qualité, y compris des vidéos, et les diffuser pendant les 
mois d’avril et de mai 2025 en utilisant des méthodes innovantes (la production sera réalisée après 
approbation par l'OMS et les partenaires). 
• Les messages doivent être discutés avec un groupe cible ou à travers des enquêtes/entretiens afin de 
formuler un « message percutant » et tester ces messages. 
 

3. Livrables Généraux de la Campagne : 
• Développer un plan de diffusion détaillant les plateformes, les calendriers et la segmentation du public cible. 
• Tous les supports de communication utilisés dans cette campagne doivent être collectés et envoyés via un 
drive. 
• Soumettre des rapports d'avancement bi-hebdomadaires avec des métriques d'engagement, la portée 
médiatique et les mises à jour de mise en œuvre. 
• Remettre un sondage post-campagne, un rapport d'évaluation résumant les métriques d'engagement, 
l’analyse de l'impact, les leçons apprises et des recommandations pour les futures campagnes. 



  9 

  Bureau Pays/nom de l’unité Bureau de l’OMS Tunisie 

 

RFP TUN/2025/02 
Formulaire d’Appel d’Offres de Services (RFP)_Valeur moyenne_Version 04 du 2022-09-20 

3.3.2 Lieu d’exécution 

Nationale 
 

3.3.3 Calendrier d’exécution prévisionnel 

Start Date : 01/03/2025 

End Date : 15/06/2025 
 

3.3.4 Exigences en matière de rapports 

Le chef de projet de l’Entrepreneur sélectionné devra fournir chaque semaine un rapport écrit de l’état 
d’avancement du projet. 
Un rapport formel (par vidéoconférence et sous la forme d’un rapport technique) doit également être remis à 
la livraison de chaque produit à livrer (voir ci-dessus). 
D’autres rapports peuvent être demandés par l’OMS ou proposés par le chef de projet en fonction des 
besoins.  

3.3.5 Suivi de la performance 

L’Entrepreneur sera évalué sur : 
o sa capacité à livrer des produits d’une qualité technique optimale dans les délais convenus ; 
o sa maîtrise des coûts ; 
o sa gestion efficace et sans heurts du projet (y compris en ce qui concerne la communication avec l’agent 

technique, le chef de projet et toute autre partie prenante) ; 
o son sens du service et sa capacité à répondre aux besoins et aux attentes de l’OMS.  
 

3.3.6 Méthodologie: 

Le contractant mettra en œuvre une stratégie de communication efficace et professionnelle en étroite 

collaboration avec le Ministère de la Santé (MoH), le Ministère de l'Éducation (MoE), le Ministère de 

l'Intérieur, le Ministère de la Jeunesse et des Sports, le Ministère du Transport, le Ministère de l'Équipement, 

l'Alliance Tunisienne Contre le Tabac, les associations actives dans la promotion de la sécurité routière, et 

l'OMS afin d'obtenir des résultats percutants.  

•  Planification Stratégique 

• Aligner les objectifs et les messages de la campagne avec les stratégies nationales de lutte contre le 

tabagisme et de sécurité routière. 

• Développer un plan de communication global définissant les publics cibles, les messages clés et les canaux 

de diffusion en utilisant des méthodes innovantes. 

•  Développement de Contenu 

• Contrôle du Tabac : 

o Produire des supports de communication abordant les risques du tabagisme et des cigarettes électroniques, 

diffuser les résultats de l'enquête mondiale sur le tabagisme chez les jeunes (GYTS), sensibiliser à la 

prévalence alarmante de l'usage du tabac et du vapotage chez les jeunes et plaider auprès des décideurs pour 

qu'ils prennent des mesures décisives interdisant le tabagisme et le vapotage dans les écoles, afin de garantir 

des environnements éducatifs sûrs et sains pour tous les élèves, conformément à l'Article 8 de la CCLAT. 

• Sécurité Routière : 

o Créer des supports de communication promouvant des comportements routiers sûrs et diffuser les résultats 

de l'analyse économique en faveur de la sécurité routière, en mettant l'accent sur la nécessité cruciale d'une 

augmentation des financements et des actions pour réduire les blessures et les décès liés aux accidents de la 

circulation. 
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•  Diffusion et Sensibilisation 

• Utiliser des méthodes innovantes permettant d'atteindre les objectifs mentionnés. 

•  Suivi et Rapport 
• Suivre l'engagement et la portée de la campagne en utilisant des indicateurs de performance. 
• Fournir des mises à jour régulières et un rapport final détaillé, incluant les performances de la campagne, l'impact sur 
le public et des recommandations pour les futures initiatives.    
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4. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent suivre les instructions présentées ci-après lors de la soumission de leur offre à 
l’OMS.  
 
L’OMS ne pourra être tenue pour responsable dans le cas où une offre ne suivrait pas les instructions 
énoncées dans le présent appel d’offres, y compris la présente section 0, et l’Organisation peut, à sa 
discrétion, rejeter toute offre non conforme à de telles instructions. 
 

4.1 Langue de l’offre et des autres documents 
 
L’offre préparée par le soumissionnaire ainsi que toute la correspondance et les documents y relatifs 
échangés entre le soumissionnaire et l’OMS sont rédigés en anglais.  
 

4.2 Intention de soumissionner 
 
Au plus tard le 18/02/2025, le soumissionnaire remplit les documents ci-après et les retourne par courriel à 
l’OMS, à l’adresse : emacotunprocurement@who.int 
  

1. Le formulaire d’accusé de réception de l’appel d’offres RFP TUN/2025/02 qui figure en annexe 1, 
que le soumissionnaire signe pour confirmer son intention de soumettre une offre de bonne foi et de désigner 
son représentant à qui les communications, y compris tout addendum, peuvent être adressées ; et 

2. Le formulaire d’engagement de confidentialité, qui figure en annexe 2, signé ; 

3. Le formulaire d’auto-déclaration, qui figure en annexe 6, signé. 

 
Ces formulaires confirment l’intention du soumissionnaire de soumettre une offre de bonne foi et de désigner 
son représentant à qui les communications, y compris tout addendum, peuvent être adressées ; 
 
L’OMS se réserve le droit de rejeter les offres des soumissionnaires qui n’auront pas soumis les documents 
énumérés conformément à la présente section.  

 

4.3 Coût de l’offre 
 
Le soumissionnaire supporte la totalité des coûts associés à la préparation et à la soumission de l’offre, y 
compris, mais de façon non exhaustive, le coût éventuel lié au fait de discuter l’offre avec l’OMS, de faire une 
présentation, de négocier le contrat et de tout déplacement y afférent.  
L’OMS ne peut en aucun cas être tenue pour responsable de ces coûts, quel que soit le déroulement ou 
l’issue du processus de sélection. 

4.4 Contenu de l’offre 
 

☒ Option 1 : Les offres doivent répondre à la totalité des exigences. Les offres qui ne répondent qu’à une 

partie des exigences peuvent être rejetées.  
 
Le soumissionnaire respectera la structure de l’offre décrite au paragraphe « Structure de l’offre » ci-après et 
se conformera en outre à toutes les instructions, conditions et spécifications contenues dans le présent appel 
d’offres, et soumettra tous les formulaires requis conformément à l’appel d’offres. Le non-respect de la 
structure de l’offre visée ci-dessus et des instructions, conditions et spécifications précitées, et/ou le défaut 
de soumission des formulaires susmentionnés, sont aux risques du soumissionnaire et peuvent affecter 
l’évaluation de l’offre. 
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4.5 Offre conjointe 
 
Deux ou plusieurs entités peuvent constituer un consortium et soumettre une offre commune pour une 
réalisation conjointe du travail. Une telle offre doit être soumise au nom d’un des membres du consortium, ci-
après désigné « l’organisme chef de file ». L’organisme chef de file sera chargé de mener toutes les 
négociations et discussions avec l’OMS, dont il sera le point de contact principal. L’organisme chef de file et 
chaque autre membre du consortium seront conjointement et solidairement responsables de la bonne 
exécution du contrat. 
 

4.6 Communications pendant la durée de l’appel d’offres 
 
Tout soumissionnaire potentiel ayant besoin d’une clarification sur des questions de caractère technique, 
contractuel ou commercial peut contacter l’OMS par courriel à l’adresse ci-après, au plus tard le 18/02/2025 
 

Adresse électronique pour toutes les demandes de renseignements : 
emacotunprocurement@who.int 

(Mentionner la référence de l’appel d’offres dans l’objet.) 
 
L’équipe Bureau de l’OMS Tunisie de l’OMS répondra par écrit (uniquement par courriel) à toute demande de 
précisions concernant l’appel d’offres, reçue dans le délai indiqué ci-dessus. Un document faisant la synthèse 
des réponses de l’OMS à toutes les questions posées (lequel comprendra une explication des demandes de 
renseignements, mais sans identification de la source de la demande) sera envoyé à tous les 
soumissionnaires potentiels qui auront reçu le dossier d’appel d’offres. Il convient de poser les questions en 
respectant le format du formulaire « Questions des soumissionnaires » (annexe 7 ci-jointe). 
  
Aucune présentation individuelle ni aucune réunion avec les soumissionnaires n’est autorisée avant la date 
limite de soumission des offres. Dès la date de publication du présent appel d’offres jusqu’à la sélection 
définitive d’un soumissionnaire, tout contact avec des fonctionnaires de l’OMS au sujet du processus d’appel 
d’offres est interdit, à l’exception d’une demande de renseignements et/ou d’une éventuelle présentation ou 
d’une réunion à la demande de l’OMS, conformément aux dispositions du présent appel d’offres.  
 

4.7 Soumission des offres 
 
Le soumissionnaire soumet l’offre complète à l’OMS au plus tard le 24/02/2025 à 13 : 00 heures, heure de 
Tunisie (« la date limite de soumission des offres »), comme suit : 
 

 ☐ Option 1 : par courriel à l’adresse suivante :  

 
 

☒ Option 2 : en envoyant [2] exemplaires papier, marqués « Original » et « Copie », et [1] clé(s) USB à 

l’adresse suivante :  
Bureau [de l’organisation mondiale de la santé Bureau Tunisie ] 
Réf. App. Off : RFP TUN/2025/02  
À l’attention de : [Bureau de l’organisation mondilae de la santé] 
Rue du Développement cite EL KHADRA 1003 Tunis (à côté de l’UTICA et UTSS)] 
 

Le soumissionnaire doit veiller à ce que le contenu de tous les exemplaires soit identique. Si, à quelque 
moment que ce soit, une différence, quelle qu’elle soit, est constatée entre des exemplaires de l’offre, le 
document marqué « Original » sera considéré comme l’exemplaire officiel.  

 

Chaque offre doit comprendre deux parties distinctes : l’offre technique et l’offre financière. 
Chaque offre doit inclure le formulaire de confirmation du caractère complet de l’offre (annexe 3 ci-jointe) 
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signé et les pièces justificatives, ainsi que le formulaire d’acceptation (annexe 5 ci-jointe) signé. 
 
Chaque offre doit porter la référence de l’appel d’offres et être signée par la ou les personnes dûment 
autorisées à représenter le soumissionnaire, à soumettre une offre et à engager le soumissionnaire 
concernant les termes du présent appel d’offres.  
 
L’offre ne peut contenir aucun ajout entre les lignes, aucune rature ni aucun passage réécrit, sauf dans la 
mesure nécessaire pour corriger des erreurs du soumissionnaire, auquel cas ces corrections devront être 
paraphées par la ou les personnes qui signent l’offre.  
 
C’est au soumissionnaire qu’incombe la responsabilité d’obtenir la confirmation de réception par l’OMS du 
formulaire d’accusé de réception signé (voir la section 4.24.2 « Intention de soumissionner » ci-dessus) et de 
l’offre, en notant tout particulièrement le numéro de référence de l’appel d’offres et la date et l’heure de 
réception par l’OMS. 
 
L’OMS peut, à sa seule discrétion, repousser la date limite de soumission des offres en informant tous les 
soumissionnaires par écrit.  
 
Toute offre reçue par l’OMS après la date limite de soumission des offres sera rejetée.  
 
L’OMS peut, à sa discrétion, rejeter les offres soumises tardivement. Il est par conséquent conseillé 
aux soumissionnaires de veiller à prendre toutes les mesures nécessaires pour soumettre leur offre 
avant la date et l’heure limite susmentionnées. 
 

4.8 Période de validité des offres 
 
L’offre décrite dans la soumission doit être valable pendant une durée minimale de 180 jours civils après la 
date limite de soumission des offres. L’OMS pourra rejeter une offre valable pour une période plus courte. 
Dans des circonstances exceptionnelles, l’OMS peut solliciter le consentement du soumissionnaire pour 
proroger la période de validité. Cette demande et les réponses seront formulées par écrit. Un soumissionnaire 
qui consent à une telle prorogation ne sera toutefois pas autorisé à modifier son offre sur un autre point. 

4.9 Modification et retrait des offres 
 
Le soumissionnaire peut retirer son offre à tout moment après la soumission de l’offre et avant la date limite 
de soumission des offres, à condition que l’OMS soit avertie du retrait par une notification écrite envoyée par 
courriel ou par courrier comme prévu à la section 4.7 ci-dessus, avant la date limite de soumission des offres. 
 
Aucune offre ne peut être modifiée après la date limite de soumission des offres, sauf si l’OMS a publié un 
avenant à l’appel d’offres autorisant de telles modifications (voir la section 4.11 « Avenant à l’appel d’offres »).  
 
Aucune offre ne peut être retirée entre la date limite de soumission et l’expiration de la période de validité de 
l’offre précisée par le soumissionnaire dans son offre, conformément à la section 4.8 « Période de validité des 
offres ». 
 

4.10 Réception d’offres d’entités non invitées à soumissionner 
 
L’OMS peut, à sa discrétion, si elle juge cela nécessaire et dans l’intérêt de l’Organisation, élargir l’appel 
d’offres à des soumissionnaires qui ne figuraient pas dans la liste initiale des entités invitées à soumissionner. 
 

4.11 Avenant à l’appel d’offres 
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L’OMS peut, à tout moment avant la date limite de soumission des offres, pour quelque motif que ce soit, de 
sa propre initiative ou en réponse à une demande de précisions de la part d’un soumissionnaire (potentiel), 
modifier l’appel d’offres par le biais d’un avenant écrit. Les avenants pourraient, entre autres, porter sur le 
champ d’application ou les exigences du projet, les attentes en termes de calendrier du projet et/ou la 
prorogation de la date limite de soumission des offres. 
 
Tous les soumissionnaires potentiels qui ont reçu l’appel d’offres seront informés par écrit de tous les 
avenants à l’appel d’offres et, le cas échéant, seront invités à modifier leur offre en conséquence.  
 

4.12 Structure de l’offre 
 
Le contenu de l’offre du soumissionnaire devra être présenté de façon concise et structurée dans l’ordre 
mentionné plus bas, de manière à inclure, mais sans nécessairement s’y limiter, les informations énumérées 
dans les sections 4.12.1 à 4.12.6. 
 
Toute information que le soumissionnaire considère comme confidentielle devrait être clairement désignée 
comme telle. 
 

4.12.1 Formulaire d’acceptation 

L’offre du soumissionnaire doit être assortie d’un formulaire d’acceptation (annexe 5 ci-jointe) signé par un 
représentant dûment autorisé du soumissionnaire indiquant : 
 

• que le soumissionnaire s’engage en son nom propre et au nom de ses partenaires et contractants 
éventuels à réaliser le travail conformément aux dispositions de l’appel d’offres ; 

• le coût total de l’offre, en indiquant la devise convertible des Nations Unies1 utilisée (de préférence 
en dollars US) ; 

• le nombre de jours de validité de l’offre (à compter de la date indiquée sur le formulaire) en 
application des dispositions de la section 4.8 « Période de validité des offres ».  

 

4.12.2 Résumé opérationnel 

L’offre du soumissionnaire doit être accompagnée d’un résumé opérationnel (de 20 pages maximum) présentant 
la solution proposée ainsi que l’approche/la méthodologie.  
 

4.12.3 Approche/Méthodologie 

Les soumissionnaires sont invités à décrire la méthodologie de travail qui sera adoptée au cours des 
différentes étapes du projet, et l’approche qu’ils proposent pour répondre aux attentes de l’OMS 
(conformément aux exigences détaillées au chapitre 3 ci-dessus), y compris les indicateurs de performance 
et les méthodes de contrôle de la qualité 
 

4.12.4 Solution proposée 

L’activité doit aboutir à des Résultats conformes à la description fournie au chapitre 3.  
 
La solution proposée doit : 
 
o décrire toutes les composantes du service ; 
 
o décrire les étapes qui seront suivies dans le cadre de l’exécution du service/des projets ; 
 

 
1 https://treasury.un.org/operationalrates/default.php  
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o proposer un plan de travail détaillé prévoyant une décomposition en lots des travaux et des dates 
auxquelles certains produits doivent être livrés. 

 

4.12.5 Calendrier proposé 

Un échéancier respectant les délais indiqués au point 3.3.3 ci-dessus doit être présenté soit au format MS 
Project MPP, XLS ou PDF.  
 

4.12.6 Offre financière 

L’offre financière doit indiquer le prix total et présenter un décompte par phase d’exécution et par domaine 
d’expertise. Voir l’annexe 5. 

 

4.13 Conduite et exclusion des soumissionnaires 
 

Tous les soumissionnaires doivent adhérer au « Code de conduite des fournisseurs des Nations Unies », qui 
est disponible sur le site internet de l’OMS à l’adresse suivante : http ://www.who.int/about/finances-
accountability/procurement/en/ 
   

De plus, les soumissionnaires doivent signer et soumettre un formulaire d’autodéclaration (annexe 6 ci-jointe). 
 
Les soumissionnaires seront exclus si : 
 
- ils sont en faillite ou font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de 
concordat préventif, de cessation d’activité, font l’objet d’une procédure de ce type, ou se trouvent dans toute 
situation analogue résultant d’une procédure de même nature prévue par une législation ou une 
réglementation nationale ;  
 
− eux-mêmes, ou des personnes ayant pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur eux, ont fait 
l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée ou d’une décision administrative définitive pour fraude, 
corruption, participation à une organisation criminelle, blanchiment d’argent, infractions liées au terrorisme, 
travail des enfants ou traite d’êtres humains ;  
 
− eux-mêmes, ou des personnes ayant pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur eux, ont fait 
l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée ou d’une décision administrative définitive pour des 
irrégularités financières ; 
 
− l’OMS apprend ou découvre qu’ils se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les 
informations requises au titre du présent appel d’offres et/ou dans le cadre du processus d’évaluation des 
soumissions, ou s’ils négligent de fournir lesdites informations ;  
 
− ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts, tel que défini par l’OMS à son entière discrétion ; 
 
− ils contreviennent, ou il a été établi qu’ils contrevenaient, aux normes de conduite décrites dans les 
Politiques de l’OMS, visées à la section 7.33 du présent appel d’offres. 
  
L’OMS se réserve le droit d’exclure les soumissionnaires pour d’autres raisons. 
  

http://www.who.int/about/finances-accountability/procurement/en/
http://www.who.int/about/finances-accountability/procurement/en/
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5. ÉVALUATION DES OFFRES 

Après la date limite de soumission des offres, l’OMS procédera à l’ouverture des offres reçues dans les 
délais. 
 
Il n’y aura pas d’ouverture publique des offres. 
 

5.1 Examen préliminaire des offres 
 
L’OMS examinera les offres afin de déterminer si elles sont complètes, si des erreurs de calcul ont été 
commises, si les documents ont été dûment signés et si les offres sont, d’une manière générale, présentées 
correctement. Les offres qui ne sont pas en règle, tel que susmentionné, peuvent être rejetées. 
 
Veuillez noter que l’OMS n’est pas tenue de sélectionner un soumissionnaire et peut rejeter toutes 
les offres. En outre, étant donné que le contrat sera adjugé au soumissionnaire dont l’offre est considérée 
comme répondant le mieux aux besoins du projet concerné, en prenant dûment en considération les 
principes généraux appliqués par l’OMS, notamment le meilleur rapport qualité-prix et l’efficacité, l’OMS ne 
s’engage d’aucune façon à sélectionner le soumissionnaire le moins-disant. 
 

5.2 Précisions concernant les offres 
 
L’OMS peut, à sa discrétion, prier un soumissionnaire d’apporter des précisions sur une partie quelconque 
de son offre. La demande de précisions et la réponse se font par écrit. Aucun changement du prix ou du 
contenu de l’offre ne peut être demandé, proposé ou autorisé au cours de cet échange. 
 

5.3 Évaluation des offres 
 
La procédure ci-après sera suivie pour évaluer les offres, l’évaluation technique des offres étant achevée 
avant tout examen ou toute comparaison des prix.  

 
Le panel d’évaluation est chargé d’évaluer les mérites techniques de toutes les offres qui ont satisfait à 
l’examen préliminaire, sur la base des pondérations suivantes : 
 

Pondération 
technique : 

70 % de l’évaluation 
totale 

Pondération 
financière : 

30 % de l’évaluation 
totale 

 
L’évaluation technique des offres portera notamment sur les éléments suivants : 

• la mesure dans laquelle les exigences et les attentes de l’OMS ont été prises en compte de manière 
satisfaisante ; 

• la qualité de l’offre dans son ensemble ; 

• la pertinence de l’approche proposée ; 

• la qualité de la solution technique proposée ; 

• la manière dont la gestion du projet et la dotation en personnel sont envisagées ; 

• l’expérience de l’entreprise dans l’exécution de projets du même type ; 

• les qualifications et les compétences du personnel proposé pour l’exécution du projet ; et 

• le calendrier proposé pour le projet ; et 

• la prestation lors de la présentation. 
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Le nombre de points pouvant être obtenus pour chaque critère d’évaluation est précisé ci-dessous et 
indique l’importance relative ou le coefficient de pondération de l’élément considéré dans le processus 
d’évaluation globale.  
 

Un minimum de 70 points est requis pour satisfaire aux exigences de l’évaluation technique. 
 

Qualité de la réponse aux exigences et attentes de l’OMS 10  

Qualité de l’offre dans son ensemble 05  

Pertinence de l’approche et la méthodologie proposée 10  

Qualité de la solution technique proposée 20 

Gestion du projet et dotation en personnel 10  

Participation à des projets réussis de communication  
d'envergure nationale ou internationale. 

10  

Qualifications et compétences du personnel proposé pour 
l’exécution du projet 

10 

Calendrier proposé pour le projet 15 

Expérience de l’entreprise dans l’exécution de projets du 
même type 

10 

TOTAL 100 

 
L’échelle de notation pour chaque élément s’établit comme suit : 
 

Notation 
attribuée : 

Sur la base des éléments justificatifs suivants : Correspondant 
à un score de : 

Excellent Excellente démonstration de la capacité à dépasser les 
exigences  

100% 

Bon Bonne démonstration de la capacité à dépasser les 
exigences  

90% 

Satisfaisant Démonstration satisfaisante de la capacité à répondre aux 
exigences  

70% 

Médiocre Démonstration à la limite de l’acceptable ou insuffisante de 
la capacité à répondre aux exigences  

40% 

Insuffisant Absence de démonstration de la capacité à se conformer aux 
exigences 

10% 

Non noté Les informations n’ont pas été soumises ou ne sont pas 
acceptables en l’état. 

0% 

 
Lors de l’évaluation financière, les offres de prix des soumissionnaires dont l’offre a satisfait aux exigences 
de l’évaluation technique seront comparées. 
 
La formule d’évaluation des offres sera la suivante : 
 
Notation de l’Offre Technique (OT): 
Notation OT = (résultat total obtenu par l’OT / résultat maximum atteignable par les OT) x 100 
 
Notation de l’Offre Financière (OF) : 
Notation OF = (OF la plus basse parmi les Offres Financières / OF évaluée) x 100  
 
Notation totale combinée : 
(Notation OT) x (pondération technique, par exemple 70%) + (Notation OF) x (pondération financière par 
exemple 30%) = Notation totale combinée et finale de l’offre. 
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5.4 Présentation des soumissionnaires 
 
L’OMS peut, à sa discrétion, pendant la période d’évaluation, inviter certains candidats à fournir des 
informations complémentaires sur le contenu de leur offre (aux frais des soumissionnaires concernés). 
Lesdits soumissionnaires seront invités à présenter leur offre (éventuellement en mettant l’accent sur un 
aspect choisi par l’OMS) suivie par une séance de questions-réponses. La présentation aura lieu, si 
nécessaire, dans les locaux de l’OMS ou par téléconférence / vidéoconférence. 
 
REMARQUE : Toute autre présentation et tout autre contact individuel entre l’OMS et les soumissionnaires 
sont expressément interdits aussi bien avant qu’après la date limite de soumission des offres. 
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6. ADJUDICATION DU CONTRAT 

6.1 Critères d’adjudication, adjudication du contrat 
 
L’OMS se réserve le droit : 
 
a) d’attribuer le contrat au soumissionnaire de son choix, même si son offre n’est pas la moins-disante ou 
si elle obtient la notation totale combinée la plus élevée ; 
b) d’attribuer des contrats distincts pour des parties, des composantes ou des éléments du travail, à un ou 
plusieurs soumissionnaires de son choix, même si leurs offres ne sont pas les moins-disantes ; 
c) d’accepter ou de rejeter toute offre, d’annuler la procédure d’appel d’offres et de rejeter toutes les offres 
à tout moment avant l’attribution du contrat, sans encourir de ce fait de responsabilité à l’égard du ou des 
soumissionnaires concernés et sans être tenue d’informer ledit ou lesdits soumissionnaires des motifs de 
la décision de l’OMS ;  
d) d’attribuer le contrat sur la base des objectifs particuliers de l’Organisation à un soumissionnaire dont 
l’offre est considérée comme étant celle qui répond le mieux aux besoins de l’Organisation et de l’activité 
concernée ; 
e) de ne pas attribuer de contrat du tout. 
 
L’OMS a le droit d’éliminer des soumissions pour des raisons techniques ou pour tout autre motif tout au 
long du processus d’évaluation/de sélection. L’OMS ne peut en aucun cas être tenue de révéler ou de 
discuter avec un soumissionnaire la façon dont une offre a été évaluée, de fournir toute autre information 
relative au processus d’évaluation/de sélection ou encore de fournir les motifs de l’élimination d’un 
soumissionnaire. 
 
REMARQUE : L’OMS agit de bonne foi en publiant le présent appel d’offres. Toutefois, ce document 
n’oblige aucunement l’OMS à contracter en vue de la réalisation d’un quelconque travail, ou de la 
fourniture de produits ou de services quels qu’ils soient. 
 

6.2 Droit de l’OMS de modifier le champ d’application ou les exigences pendant le processus 
d’évaluation/de sélection 
 
À tout moment pendant le processus d’évaluation/de sélection, l’OMS se réserve le droit de modifier 
l’étendue du travail, des services et/ou des biens faisant l’objet du présent appel d’offres. L’OMS n’avisera 
du changement que les soumissionnaires n’ayant pas été officiellement éliminés pour des raisons 
techniques à ce moment-là.  
 

6.3 Droit de l’OMS d’élargir/de modifier le champ d’application ou les exigences au moment de 
l’adjudication 
 
L’OMS se réserve le droit, au moment de l’attribution du contrat, d’élargir, de réduire ou de revoir d’une 
autre manière l’étendue du travail, des services et/ou des biens faisant l’objet du présent appel d’offres 
sans modifier le prix de base ou d’autres termes et conditions proposés par le soumissionnaire choisi. 
 

6.4 Droit de l’OMS d’entamer des négociations 
 
L’OMS se réserve également le droit d’engager des négociations avec un ou plusieurs soumissionnaires 
de son choix, y compris mais sans s’y limiter, au sujet des termes de la ou des offres, du prix indiqué dans 
ladite ou lesdites offres et/ou de la suppression de certaines parties, certaines composantes ou certains 
éléments du travail faisant l’objet du présent appel d’offres.  
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6.5 Signature du contrat 
 
Dans les 30 jours suivant la réception du Contrat, le soumissionnaire retenu signe et date le Contrat et le 
retourne à l’OMS selon les instructions qui lui auront été communiquées à ce moment-là. Si le 
soumissionnaire n’accepte pas les termes du Contrat sans que des modifications y soient apportées, alors 
l’OMS a le droit de ne pas poursuivre avec le soumissionnaire retenu et d’attribuer plutôt le contrat à un 
autre soumissionnaire de son choix. 
 

6.6 Publication du Contrat  
 
Sous réserve de considérations relatives à la confidentialité, l’OMS se réserve le droit de divulguer 
l’existence du Contrat et de publier, et/ou rendre publics d’une autre manière, le nom et le pays 
d’enregistrement de l’Entrepreneur, ainsi que des informations générales concernant le travail décrit dans 
le présent document et la valeur du Contrat. Cette divulgation se fera conformément à la politique de l’OMS 
sur la divulgation des informations et aux dispositions du Contrat.  
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7. CONDITIONS GENERALES ET CONTRACTUELLES 

Le contrat conclu entre l’OMS et le soumissionnaire retenu (« le Contrat ») comprendra, à moins qu’il n’en 
soit convenu autrement par écrit, les dispositions énoncées dans la présente section, et couvrira entre 
autres les questions suivantes : 
 

• les responsabilités du ou des soumissionnaires retenus (« le(s) Entrepreneur(s) ») et de l’OMS ; 

• les produits à livrer, les échéanciers et les procédures d’acceptation, le tout clairement définis ; 

• les modalités de paiement qui doivent être liées à la réalisation et l’achèvement satisfaisants du 
travail ; 

• les notifications. 
 
Les prix à payer par l’OMS pour le travail à réaliser en vertu du Contrat sont fixés pour la durée du Contrat 
et sont libellés dans une monnaie convertible dans le système des Nations Unies (de préférence le dollar 
des États-Unis) au taux de change des Nations Unies applicable à la date de la facture. Le montant total à 
payer par l’OMS en vertu du Contrat peut être soit une somme forfaitaire, soit un montant maximum. Si 
l’option du paiement d’une somme forfaitaire s’applique, ladite somme forfaitaire est versée suivant les 
modalités prévues, sous réserve de la réalisation satisfaisante du travail. Si l’option du paiement d’un 
montant maximum s’applique : 

- le Contrat prévoit un budget détaillé ; 
- l’Entrepreneur est tenu de présenter un état financier avec chacune des factures ; 
- tout paiement anticipé versé par l’OMS est utilisé par l’Entrepreneur aux seules fins du travail à 

réaliser dans le cadre du budget et tout solde non dépensé est remboursé à l’OMS ; 
- le paiement versé par l’OMS est subordonné à la réalisation satisfaisante du travail et à l’acceptation 

des états financiers de l’Entrepreneur ;  
- dans la mesure où l’Entrepreneur doit acheter des biens et/ou des services quelconques dans le 

cadre de l’exécution du Contrat, il devra veiller à ce que l’achat de ces biens et/ou services soit 
effectué sur la base du principe du meilleur rapport qualité-prix. On entend par « meilleur rapport 
qualité-prix » l’offre qui présente la meilleure combinaison du point de vue des spécifications 
techniques, de la qualité et du prix ; et 

- conformément à la section 7.3 (Audit et Enquêtes), tous les rapports financiers font l’objet d’un audit 
réalisé par ou au nom de l’OMS, comprenant notamment l’examen des pièces justificatives et des 
écritures comptables pertinentes dans les livres de l’Entrepreneur. Afin de faciliter l’établissement 
de rapports financiers et la réalisation des audits, l’Entrepreneur tient des comptes et des registres 
systématiques et exacts en rapport avec le travail. 

  
Sauf indication contraire dans le Contrat, l’OMS n’est tenue d’acheter aucune quantité minimum de biens 
ou de services auprès de l’Entrepreneur, et aucune restriction ne pèse sur son droit d’obtenir des biens ou 
des services de nature, qualité et quantité équivalentes à celles décrites dans le Contrat de toute autre 
source à tout moment. 
 
Sauf indication contraire dans le Contrat, dans l’éventualité où le Contrat est un accord à long terme, 
l’Entrepreneur propose, aux autres agences du système des Nations Unies intéressées et aux 
organisations remplissant les conditions pour acheter par l’intermédiaire de l’OMS, les mêmes prix et 
conditions que ceux qui ont été convenus avec l’OMS en vertu du Contrat. Il est entendu que chacune de 
ces agences ou organisations sera responsable de conclure et de gérer de manière indépendante son 
propre contrat avec l’Entrepreneur. L’Entrepreneur doit tenir compte du volume de services 
supplémentaires achetés par toutes les agences du système des Nations Unies et autres organisations 
susmentionnées, afin de réduire davantage les prix consentis à l’OMS et à ces autres agences et 
organisations. 
 

7.1 Conditions du contrat 
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Toutes les conditions (générales et/ou particulières) contractuelles de l’Entrepreneur sont par les présentes 
explicitement exclues du Contrat, c’est-à-dire, indépendamment du fait que lesdites conditions soient 
incluses dans l’offre de l’Entrepreneur, ou imprimées ou qu’il y soit fait référence dans le papier à en-tête, 
dans les factures de l’Entrepreneur et/ou sur d’autres supports, documents ou communications. 
 

7.2 Responsabilités 
 
Il incombera à l’Entrepreneur de s’assurer que le travail réalisé en vertu du Contrat est conforme aux 
spécifications convenues et est achevé dans le délai prescrit.  
 

7.3 Audit et Enquêtes 
 
L’OMS peut demander qu’un examen ou un audit de type financier et opérationnel du travail effectué par 
l’Entrepreneur en vertu du Contrat soit effectué par l’OMS et/ou par des parties autorisées par l’OMS, et 
l’Entrepreneur s’engage à faciliter cet examen ou cet audit. Cet examen ou cet audit peut être effectué à tout 
moment pendant l’exécution du travail effectué au titre du Contrat, ou dans les cinq ans suivant l’achèvement 
du travail. Afin de faciliter cet examen ou cet audit de type financier et opérationnel, l’Entrepreneur doit tenir 
des comptes et des registres précis et systématiques sur le travail effectué en vertu du Contrat. De même, 
l’OMS peut ouvrir une enquête sur les allégations crédibles de fraude et de corruption et toutes les autres 
formes de faute grave sur la base des informations reçues conformément à ses politiques, procédures et 
règles applicables.  
 
Dans ce cadre, l’Entrepreneur doit mettre à la disposition de l’OMS et/ou des parties autorisées par l’OMS, 
sans restriction : 

(i) ses livres, archives et systèmes concernant le Contrat (y compris l’ensemble des informations 
financières et opérationnelles pertinentes) ; et  

 
(ii) un accès raisonnable à ses locaux et à son personnel. 

 
L’Entrepreneur doit fournir des explications satisfaisantes en réponse à toutes les questions découlant de 
l’audit et des droits d’accès susmentionnés.  
 
L’OMS peut demander à l’Entrepreneur de lui communiquer des informations complémentaires concernant 
le travail exécuté au titre du Contrat qui sont raisonnablement à sa disposition, y compris les conclusions 
et les résultats d’un audit (interne ou externe) effectué par l’Entrepreneur au sujet du travail exécuté au titre 
du Contrat. 
 

7.4 Source des instructions 
 
L’Entrepreneur ne sollicite ni n’accepte des instructions d’aucune autorité extérieure à l’OMS dans le cadre 
de la réalisation du travail à réaliser en vertu du Contrat. L’Entrepreneur s’abstient de toute action 
susceptible de nuire à l’OMS et s’acquitte de ses engagements au mieux des intérêts de l’OMS. 
 

7.5 Garanties 
 
L’Entrepreneur déclare et garantit à l’OMS ce qui suit : 

1) Les produits à livrer en vertu du Contrat sont conformes aux spécifications prévues dans ledit 
Contrat et répondent pleinement à leur utilisation prévue. L’Entrepreneur garantit en outre que les produits 
à livrer sont exempts d’erreurs. L’Entrepreneur corrige les erreurs contenues dans les produits à livrer, sans 
frais, dans les quinze jours suivant leur notification à l’Entrepreneur, pendant une période d’au moins un an 
après l’achèvement du travail. Il est convenu, toutefois, que les erreurs et autres défauts provoqués par 
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des modifications apportées aux produits à livrer par l’OMS sans l’accord de l’Entrepreneur ne sont pas 
couverts par les dispositions du présent paragraphe. 

2) Les produits à livrer, dans la mesure où ils ne sont pas originaux, proviennent ou intègrent 
exclusivement des matériels que l’Entrepreneur a légalement pleinement le droit et le pouvoir d’utiliser aux 
fins de la bonne exécution du Contrat. L’Entrepreneur obtient toutes les licences nécessaires pour tout 
matériel qui n’est pas original et qui est intégré dans les produits à livrer, y compris, mais sans s’y limiter, 
les licences permettant à l’OMS d’utiliser tout logiciel, application et systèmes d’exploitation inclus dans les 
produits à livrer ou sur lesquels ils reposent, afin de permettre à l’OMS d’exercer pleinement ses droits 
relatifs aux produits à livrer sans avoir à effectuer des paiements supplémentaires à qui que ce soit. 

3) Les produits à livrer n’enfreignent aucun droit d’auteur, droit de brevet ni aucun autre droit de 
propriété de tiers et sont fournis à l’OMS libres de tout privilège, réclamation, sûreté (y compris droit de 
gage) et autres charges de quelque nature que ce soit. 

4) L’Entrepreneur, ses employés et toutes autres personnes et entités auxquelles l’Entrepreneur a 
recours n’enfreignent en rien les droits de propriété intellectuelle, la confidentialité, le droit à la vie privée 
ou tout autre droit de quelque personne ou entité que ce soit.  

5) Sauf disposition contraire expressément prévue dans le Contrat, l’Entrepreneur fournit en tout temps 
toutes les ressources sur site et hors site nécessaires pour s’acquitter des obligations qui lui incombent en 
vertu des présentes. L’Entrepreneur n’utilise qu’un personnel hautement qualifié, jugé acceptable par 
l’OMS, pour s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu des présentes. 

6) L’Entrepreneur assume la pleine et entière responsabilité du paiement de tous les salaires, 
prestations et sommes dues à toutes les personnes et entités auxquelles il a recours dans le cadre de la 
mise en œuvre et de l’exécution du Contrat, y compris, mais sans s’y limiter, les employés de l’Entrepreneur 
et les sous-traitants et fournisseurs autorisés. 

En outre, l’Entrepreneur déclare et garantit que les informations qu’il a fournies à l’OMS en réponse à 
l’appel d’offres et durant le processus d’évaluation des soumissions sont exactes et exhaustives. 
L’Entrepreneur comprend que dans le cas où il n’a pas communiqué toute information pertinente 
susceptible d’avoir pu influer sur la décision de l’OMS de lui attribuer le Contrat, ou s’il a fourni de fausses 
informations, l’OMS sera en droit de résilier le Contrat avec effet immédiat, en plus de tout autre recours 
dont elle peut se prévaloir en vertu du Contrat ou de la loi.  
 

7.6 Statut juridique 
 
L’Entrepreneur est considéré comme ayant le statut juridique d’un Entrepreneur indépendant vis-à-vis de 
l’OMS, et aucune disposition figurant dans le Contrat ou en rapport avec ce dernier ne peut être interprétée 
comme établissant ou créant une relation employeur/employé entre l’OMS, d’une part, et l’Entrepreneur ou 
toute personne à laquelle l’Entrepreneur a recours pour la réalisation du travail, d’autre part. 
 
L’Entrepreneur est donc seul responsable de la manière dont le travail est réalisé. L’OMS n’est en aucun 
cas responsable des pertes, accidents, dommages ou préjudices subis par l’Entrepreneur ou les personnes 
ou entités se réclamant de l’Entrepreneur, survenus pendant ou découlant de la mise en œuvre ou de 
l’exécution du Contrat, y compris dans le cadre de déplacements, que lesdits pertes, accidents, dommages 
ou préjudices aient été subis dans les locaux de l’OMS ou non. 
 
L’Entrepreneur contracte une assurance adéquate pour couvrir de tels pertes, accidents, préjudices et 
dommages avant d’entamer les activités prévues aux termes du Contrat. L’Entrepreneur est seul 
responsable à cet égard et prend en charge toutes les réclamations pour lesdits pertes, accidents, 
dommages ou préjudices. 
 

7.7 Relations entre les parties 
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Aucune disposition figurant dans le Contrat n’est réputée constituer un partenariat entre les Parties ni faire 
d’une Partie l’agent de l’autre. 
 

7.8 Non-renonciation 
 
La renonciation par l’une ou l’autre Partie à une disposition du Contrat ou la violation de celui-ci n’empêche 
pas l’application ultérieure de ladite disposition pas plus qu’elle ne justifie de nouvelles infractions. 
 

7.9 Responsabilité 
 
L’Entrepreneur par les présentes indemnise et exonère l’OMS du montant intégral de toute(s) 
réclamation(s) et action(s) en responsabilité, y compris les frais et dépens de justice ainsi que les 
honoraires d’avocat, qui sont ou peuvent être formulé(e)s, intenté(e)s ou établi(e)s à l’encontre de l’OMS à 
tout moment et qui sont fondé(e)s sur ou découlent d’un manquement par l’Entrepreneur à l’une quelconque 
de ses déclarations ou garanties aux termes du Contrat, que ces déclarations ou garanties soient 
explicitement intégrées dans les présentes ou non, ou qu’il y soit fait référence dans des annexes ci-jointes 
ou non. 
 

7.10 Cession 
 
L’Entrepreneur ne peut céder, transférer, donner en garantie le Contrat ou l’une quelconque de ses parties, 
ou l’un quelconque des droits, réclamations ou obligations qu’il détient en vertu du Contrat, ni en disposer 
d’aucune autre manière, si ce n’est avec le consentement écrit préalable de l’OMS. 
 

7.11 Indemnisation 
 

L’Entrepreneur indemnise et exonère l’OMS du montant intégral de toute(s) réclamation(s) et action(s) en 
responsabilité, y compris les frais et dépens de justice ainsi que les honoraires d’avocats, qui sont ou 
peuvent être formulé(e)s, intenté(e)s ou établi(e)s à l’encontre de l’OMS à tout moment et qui sont fondé(e)s 
sur ou découlent des actes ou omissions de l’Entrepreneur, ou de ceux de ses employés, dirigeants, 
agents, partenaires ou sous-traitants, dans le cadre de l’exécution du Contrat. La présente disposition 
s’étend, entre autres, aux réclamations et actions en responsabilité en matière d’indemnisation des 
accidents du travail ou de responsabilité du fait des produits, et de toute action en responsabilité découlant 
de l’utilisation d’inventions ou de dispositifs brevetés, de matériel protégé par le droit d’auteur ou de toute 
autre propriété intellectuelle, par l’Entrepreneur, ses employés, dirigeants, agents, préposés, partenaires 
ou sous-traitants. 

7.12 Responsabilité de l’Entrepreneur à l’égard des employés 
 
L’Entrepreneur est responsable de la compétence professionnelle et technique de ses employés et 
sélectionnera, aux fins du travail à réaliser en vertu du Contrat, des personnes fiables qui œuvreront 
efficacement à la mise en œuvre du Contrat, et respecteront les lois et les coutumes locales, ainsi que les 
plus hautes normes de comportement moral et éthique. 
 

7.13 Sous-traitance 
 
Toute intention de sous-traiter des aspects du Contrat doit être spécifiée de manière détaillée dans l’offre 
soumise. Les informations concernant le sous-traitant, y compris les qualifications du personnel auquel il 
est proposé de recourir, doivent être fournies avec le même degré de rigueur que s’agissant de 
l’entrepreneur principal. Aucune sous-traitance ne sera autorisée en vertu du Contrat, sauf si l’offre en est 
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faite dans la soumission initiale ou si l’OMS y consent officiellement à une date ultérieure. En tout état de 
cause, l’Entrepreneur conserve l’entière responsabilité du Contrat. 
 
Il incombe à l’Entrepreneur de s’assurer que tous les contrats de sous-traitance soient pleinement 
conformes au Contrat, et ne nuisent d’aucune manière à l’application de l’une quelconque de ses 
dispositions. 
 

7.14 Lieu d’exécution 
 
Le lieu d’exécution du travail en vertu du Contrat est tel qu’indiqué à la section 3.3.2 ci-dessus. 
 

7.15 Langue 
 
Toutes les communications relatives au Contrat et/ou la réalisation du travail en vertu de celui-ci sont en 
langue anglaise. 

7.16 Confidentialité 

1) Sauf dans les cas explicitement prévus par le Contrat, l’Entrepreneur garde confidentielle 
toute information qui vient à sa connaissance durant ou suite à la mise en œuvre et à l’exécution du Contrat. 
En conséquence, l’Entrepreneur n’utilise ou ne divulgue ladite information à d’autres fins que celles 
d’exécuter les obligations qui lui incombent en vertu du Contrat. L’Entrepreneur s’assure que chacun de 
ses employés et/ou autres personnes et entités ayant accès à cette information soient informés des 
obligations qui incombent à l’Entrepreneur en vertu du présent paragraphe et soient tenus de les respecter. 
Cependant, aucune obligation de confidentialité ou restriction d’utilisation ne s’applique lorsque : i) 
l’information en question est ou devient accessible au public, autrement que par le fait d’un acte ou d’une 
omission de l’Entrepreneur ; ou ii) l’information était déjà connue de l’Entrepreneur (comme en attestent 
ses documents écrits) avant d’être portée à la connaissance de l’Entrepreneur dans le cadre de la mise en 
œuvre et de l’exécution du Contrat ; ou iii) l’information a été reçue par l’Entrepreneur par le biais d’une 
tierce partie sans qu’il n’y ait eu manquement à une quelconque obligation de confidentialité. 

2) En outre, l’Entrepreneur, ses employés et toutes autres personnes et entités auxquelles il a 
recours s’abstiennent de copier des documents (lisibles à la machine ou non) et/ou d’enfreindre autrement 
le droit d’auteur de tels documents, auxquels l’Entrepreneur, ses employés et toutes autres personnes et 
entités auxquelles l’Entrepreneur a recours, ont accès dans le cadre de l’exécution du Contrat.  

3) L’Entrepreneur ne peut communiquer en aucun cas et à personne d’autre, ni à aucun 
gouvernement ou autorité extérieure à l’OMS, toute information, quelle qu’elle soit, qui est venue à sa 
connaissance dans le cadre de son association avec l’OMS, et qui n’a pas été rendue publique, à moins 
qu’il n’y ait été autorisé par l’OMS ; et l’Entrepreneur ne peut en aucun cas utiliser une telle information 
pour en tirer un avantage personnel.  

7.17 Droits de propriété 

1) Tous les droits relatifs aux produits à livrer en vertu du Contrat et au produit original du travail 
en découlant, ainsi que les droits attachés à tout document non original intégré dans lesdits produits et visé 
à la section 7.5 2) ci-dessus, sont conférés exclusivement à l’OMS. 

2) L’OMS se réserve le droit de réviser le travail, d’utiliser le travail d’une manière différente de 
celle envisagée à l’origine ou de ne pas l’utiliser du tout. 

3) À la demande de l’OMS, l’Entrepreneur prend toutes les mesures nécessaires, signe tous 
les documents nécessaires et, d’une manière générale, apporte son aide à l’OMS en vue de protéger lesdits 
droits conformément aux exigences de la loi applicable. 
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7.18 Résiliation et annulation 
 
L’OMS a le droit d’annuler le Contrat (en sus d’autres droits, comme le droit de réclamer des dommages-
intérêts) : 
 
1) Dans le cas où l’Entrepreneur ne démarre pas le travail à la date convenue, ou n’exécute pas le 
travail conformément aux dispositions du Contrat ; ou 

2) Dans le cas où l’avancement du travail est tel qu’il devient évident que les obligations contractées par 
l’Entrepreneur et, en particulier, le délai pour s’acquitter de telles obligations, ne seront pas respectés. 

En outre, l’OMS est autorisée à résilier le Contrat (ou une partie de celui-ci), par écrit : 

1. À son gré moyennant un préavis de trente (30) jours notifié par écrit ; et 

2. Avec effet immédiat (en plus d’autres droits, tels que le droit de réclamer des dommages-intérêts), si, 
dans des conditions autres que celles prévues ci-dessus, l’Entrepreneur : 

a. enfreint l’une quelconque de ses obligations importantes au titre du Contrat et ne répare pas ce 
manquement dans un délai de trente (30) jours après réception d’une notification écrite de l’OMS à cet 
effet ; ou 

b. est déclaré en faillite ou demande officiellement un allègement de ses obligations financières. 

7.19 Force majeure 
 
Aucune partie au Contrat n’est responsable d’un retard causé par un cas de force majeure, c’est-à-dire un 
retard dû à des facteurs échappant à son contrôle raisonnable, étant entendu, cependant, que l’OMS a le 
droit de résilier le Contrat (ou une partie du Contrat) immédiatement, si la réalisation du travail est retardée 
ou empêchée par un tel facteur pendant un nombre total de trente (30) jours. Ladite résiliation est soumise 
au paiement d’une partie équitable de la somme du Contrat et/ou d’autres frais raisonnables. En cas de 
résiliation de cette nature, l’Entrepreneur, dans le respect des droits de propriété visés à la section 7.17 
(Droits de propriété), fournit à l’OMS tous les produits du travail et autres documents produits jusque-là. 
 
En cas de survenance de toute cause constituant un cas de force majeure et dès que possible après la 
survenance de ladite cause, l’Entrepreneur doit notifier l’OMS par écrit et dans le détail, de ladite 
survenance ou de tout changement si l’Entrepreneur se trouve ainsi dans l’impossibilité, totale ou partielle, 
de s’acquitter de ses obligations et d’assumer ses responsabilités en vertu du Contrat. L’Entrepreneur 
notifie également l’OMS de tout autre changement des conditions ou de la survenue de tout événement 
compromettant ou susceptible de compromettre l’exécution du Contrat. La notification indique les mesures 
que l’Entrepreneur compte prendre, ainsi que toute solution alternative raisonnable lui permettant de 
réaliser le travail qui n’est pas empêché par la force majeure. À réception de la notification requise aux 
termes de la présente section, l’OMS prend les mesures qu’elle juge, à son entière discrétion, appropriées 
ou nécessaires eu égard aux circonstances, y compris une prorogation raisonnable du délai accordé à 
l’Entrepreneur pour s’acquitter des obligations lui incombant en vertu du Contrat.  

 

7.20 Dispositions restant en vigueur au terme du Contrat 

 
Les droits et obligations des Parties énoncés dans les sections 7 et 8 qui, de par leur nature, sont destinés 
à rester en vigueur après l’expiration ou la résiliation anticipée du Contrat demeurent en vigueur 
indéfiniment. Cela comprend, sans s’y limiter expressément, toutes les dispositions relatives au droit de 
l’OMS de réaliser des audits financiers et opérationnels, les conditions du Contrat, et les dispositions 
relatives aux garanties, au statut juridique et à la relation entre les parties, à la violation des clauses 
contractuelles, à la responsabilité, à l’indemnisation, à la sous-traitance, à la confidentialité, aux droits de 
propriété, à l’utilisation du nom et de l’emblème de l’OMS, aux successeurs et cessionnaires, aux 
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assurances et aux responsabilités envers des tierces parties, au règlement des différends, au respect des 
lois, aux privilèges et immunités, à la lutte contre le terrorisme ou la corruption, aux ressortissants étrangers 
et au respect des politiques de l’OMS. 
 

7.21 Utilisation du nom et de l’emblème de l’OMS  
 
L’Entrepreneur n’a pas le droit, dans aucune déclaration ni aucun support à caractère publicitaire ou 
promotionnel, de faire référence au Contrat ou à sa relation avec l’OMS, ni d’utiliser d’une autre manière le 
nom (ou toute abréviation de celui-ci) et/ou l’emblème de l’Organisation mondiale de la Santé, sans 
l’autorisation écrite préalable de l’OMS.  
 

7.22 Publication du Contrat  
 
Sous réserve de considérations relatives à la confidentialité, l’OMS se réserve le droit de divulguer 
l’existence du Contrat et de publier, et/ou rendre publics d’une autre manière, le nom et le pays 
d’enregistrement de l’Entrepreneur, ainsi que des informations générales concernant le travail décrit dans 
le présent document et la valeur du Contrat. Cette divulgation se fera conformément à la politique de l’OMS 
sur la divulgation des informations et aux dispositions du Contrat. 
 

7.23 Successeurs et cessionnaires 
 
Le Contrat lie les successeurs et cessionnaires de l’Entrepreneur et le Contrat est réputé s’appliquer 
également aux successeurs et cessionnaires de l’Entrepreneur, étant entendu toutefois qu’aucune 
disposition du Contrat n’autorise une cession quelconque sans l’autorisation préalable écrite de l’OMS. 
 

7.24 Paiement 
 
Le paiement sera effectué sur présentation d’une facture libellée dans une monnaie convertible dans le 
système des Nations Unies (de préférence le dollar des États-Unis) conformément au calendrier de paiement 
figurant dans le Contrat, sous réserve de la réalisation satisfaisante du travail. Le prix tient compte de toute 
exonération fiscale à laquelle l’OMS peut avoir droit en raison de l’immunité dont elle bénéficie. En règle 
générale, l’OMS est exonérée de tout impôt direct, de tout droit de douane et de tous droits et taxes similaires, 
et l’Entrepreneur consultera l’OMS afin d’éviter l’application de tels droits et taxes en lien avec le présent 
Contrat et les biens fournis et/ou les services rendus en vertu des présentes. En ce qui concerne les impôts 
et autres charges indirects prélevés sur la vente de biens ou de services (la TVA, par exemple), l’Entrepreneur 
accepte de vérifier en concertation avec l’OMS si dans un pays où la TVA serait exigible, l’OMS en est 
exonérée à la source ou si elle a le droit d’en demander le remboursement. Si l’OMS est exonérée de la TVA, 
cela doit être indiqué sur la facture, mais si l’OMS peut demander le remboursement de la TVA, l’Entrepreneur 
accepte de mentionner cette charge dans une rubrique distincte sur ses factures et, dans la mesure où cela 
est nécessaire, de collaborer avec l’OMS afin d’en permettre le remboursement. 
 

7.25 Propriété des équipements 
 
Tous les équipements et fournitures pouvant être mis à disposition par l’OMS demeurent la propriété de 
l’OMS et lesdits équipements sont restitués à l’OMS au terme du Contrat ou lorsque l’Entrepreneur n’en a 
plus besoin. Ces équipements, une fois restitués à l’OMS, doivent être dans le même état que lorsqu’ils ont 
été remis à l’Entrepreneur, sous réserve de l’usure normale. L’Entrepreneur est tenu de dédommager 
l’OMS en cas de dommage ou de dégradation des équipements au-delà de l’usure normale. 
 

7.26 Assurances et responsabilités envers des tierces parties  
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L’Entrepreneur souscrit à, et maintient par la suite en vigueur : 
 
i) une assurance pour se prémunir contre tous les risques liés à ses biens et à tous les équipements utilisés 
aux fins de l’exécution du Contrat ;  
 
ii) une assurance appropriée pour se prémunir contre les accidents de travail ou son équivalent, pour ses 
employés, afin de couvrir les réclamations au titre de dommages corporels ou de décès découlant du 
Contrat ; et  
 
iii) une assurance responsabilité civile d’un montant suffisant pour couvrir les réclamations de tiers au titre 
de décès ou de dommage corporel, de perte ou de dommages de biens, lié à ou découlant de la réalisation 
du travail en vertu du Contrat ou de l’utilisation de tous véhicules, bateaux, aéronefs ou autres équipements 
appartenant à ou loués par l’Entrepreneur ou ses agents, préposés, employés, partenaires ou sous-traitants 
qui exécutent des travaux dans le cadre du Contrat.  
 
À l’exception de l’assurance contre les accidents de travail, les polices d’assurance visées dans la présente 
section doivent : 
 
a) désigner l’OMS comme assuré additionnel ;  

b) prévoir une renonciation à la subrogation en faveur de la compagnie d’assurance des droits de 
l’Entrepreneur vis-à-vis de l’OMS ;  

c) prévoir que l’OMS reçoive une notification écrite de la compagnie d’assurance de l’Entrepreneur au 
moins trente (30) jours avant toute annulation ou changement important de la couverture.  

 
L’Entrepreneur fournit à l’OMS, sur sa demande, des preuves satisfaisantes de l’assurance requise aux 
termes de la présente section.  
 

7.27 Règlement des différends 
 
Toute question concernant l’interprétation du présent Contrat que les dispositions de ce dernier ne 
permettent pas de résoudre doit être résolue par référence au droit suisse. Tout différend relatif à 
l’interprétation ou à l’application du présent Contrat qui n’aurait pu être résolu à l’amiable fera l’objet d’une 
conciliation. En cas d’échec de celle-ci, le différend sera réglé par arbitrage. Les modalités de l’arbitrage 
seront convenues entre les parties ou, en l’absence d’accord, seront déterminées selon le Règlement 
d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale. Les parties reconnaissent que la sentence arbitrale 
sera finale. 
 

7.28 Pouvoir de modification 
 
Aucune modification ou révision du Contrat, aucune renonciation à l’une quelconque de ses dispositions ni 
aucun lien contractuel additionnel de quelque nature que ce soit ne sont valables et exécutoires à moins 
qu’ils n’aient été signés par un représentant dûment habilité des deux parties. 
 

7.29 Privilèges et immunités 
 
Aucun des termes du présent Contrat ne sera considéré comme constituant une renonciation à quelque 
privilège ou immunité que ce soit dont jouit l’OMS en vertu du droit national ou international et/ou interprété 
comme une soumission de l’OMS à la compétence d’une quelconque juridiction nationale. 
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7.30 Antiterrorisme et sanctions de l’ONU ; fraude et corruption 
 
L’Entrepreneur garantit, pour toute la durée du Contrat : 
 
i) qu’il n’est ni ne sera impliqué à l’égard de, ni associé à, aucune personne ou entité que le régime de 
sanctions du Conseil de sécurité de l’ONU a désignée comme étant associée au terrorisme, qu’il ne fera 
aucun paiement à, ou ne soutiendra d’aucune autre manière, une telle personne ou entité, et qu’il ne 
conclura aucune relation d’emploi ni autre relation contractuelle avec une telle personne ou entité ; 
 
ii) qu’il ne prendra part à aucune pratique frauduleuse ou de corruption telles que définies dans la 
Politique OMS de prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption en lien avec 
l’exécution du Contrat ;  
 
iii) qu’il prendra toutes les mesures nécessaires pour empêcher le financement du terrorisme et/ou toute 
pratique frauduleuse ou de corruption telle que mentionnée ci-dessus en lien avec l’exécution du Contrat ; 
et 
 
iv) qu’il rapportera immédiatement à l’OMS, par le biais du service de signalement des problèmes 
d’intégrité de l’OMS ou directement auprès du Bureau des services de contrôle interne (IOS), toutes les 
allégations crédibles de pratique frauduleuse ou de corruption réelle ou présumée, telle que définie dans 
la Politique OMS de prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption dont il a 
connaissance et qu’il réagira, de manière appropriée et dans un délai convenable, à de telles allégations 
conformément à ses règles, règlements, politiques et procédures respectives. Les informations pertinentes 
concernant la nature de toutes allégations crédibles de violations réelles ou présumées ainsi que les détails 
concernant la répression envisagée et le résultat d’une telle répression, doivent être communiqués et 
coordonnés avec l’OMS, étant entendu que, sous réserve des dispositions de la Politique OMS de 
prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption, l’anonymat et les droits à une 
procédure équitable des personnes concernées seront respectés. 

 

Dans l’éventualité où il s’avère que des ressources, biens et/ou sommes d’argent octroyées ou acquises 
par l’Entrepreneur en vertu du Contrat ont été utilisées pour financer, appuyer ou mener toute activité 
terroriste ou toute pratique frauduleuse ou de corruption par l’Entrepreneur, ses employés ou toute autre 
personne physique ou morale engagée ou autrement utilisée pour exécuter les travaux en vertu de ce 
Contrat, l’Entrepreneur remboursera immédiatement et indemnisera l'OMS d’un montant équivalent à de 
telles ressources, biens et/ou sommes d’argent (y compris en cas d’action en responsabilité qui découlerait 
d’une telle utilisation). 
 

7.31 Comportement éthique 
 
L’OMS et l’Entrepreneur, ainsi que chacun des partenaires et sous-traitants de l’Entrepreneur, leurs 
employés et agents doivent respecter les normes éthiques les plus strictes dans le cadre de l’exécution du 
Contrat. À cet égard, l’Entrepreneur veille également à ce que ni l’Entrepreneur ni ses partenaires, sous-
traitants, agents ou employés ne participent à des activités impliquant le travail des enfants, le trafic 
d’armes, la promotion du tabac ou tout autre comportement préjudiciable à la santé, l’exploitation et l’abus 
sexuels, le harcèlement sexuel ou toute autre forme de comportement abusif.  
 

7.32 Fonctionnaires et avantages 
 
L’Entrepreneur garantit qu’aucun fonctionnaire de l’OMS n’a reçu ni ne se verra offrir par lui-même 
d’avantage direct ou indirect lié au Contrat ou à son attribution.  
 

7.33 Respect des codes et politiques de l’OMS 
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En concluant le Contrat, l’Entrepreneur reconnaît qu’il a lu les Politiques de l’OMS (telles que définies ci-
dessous), et qu’il les accepte et convient de s’y conformer.  
 
En lien avec ce qui précède, l’Entrepreneur doit prendre des mesures appropriées afin de prévenir et 
répondre à toute violation des normes de conduite, telles que décrites dans les Politiques de l’OMS, par 
leurs employés et par toute autre personne physique ou morale engagée ou autrement utilisée  pour 
exécuter le travail en vertu du Contrat.  
 
Sans limiter la portée de ce qui précède, l’Entrepreneur doit immédiatement signaler à l’OMS, 
conformément aux dispositions des Politiques de l’OMS applicables, toute violation réelle ou présumée 
dont il a connaissance concernant toute Politique de l’OMS.  
 
Aux fins du Contrat, l’expression « Politiques de l’OMS » désigne collectivement : i) le Code d’éthique et 
de déontologie de l’OMS, ii) la directive de l’OMS sur la protection contre l’exploitation et les abus sexuels, 
(iii) la Politique de l’OMS relative à la prévention et la lutte contre les comportements abusifs, iv) le Code 
de conduite de l’OMS pour une recherche responsable, v) la Politique de l’OMS sur le signalement des 
actes répréhensibles et la protection contre les représailles,  vi) la Politique OMS de prévention, de 
détection et de répression de la fraude et de la corruption et vii) le Code de conduite des fournisseurs des 
Nations Unies, y compris leurs modifications éventuelles et qui sont publiquement accessibles sur le site 
internet de l’OMS aux liens suivants : http://www.who.int/about/finances-accountability/procurement/en/ 
pour ce qui est  du Code de conduite des fournisseurs des Nations Unies, et 
http://www.who.int/about/ethics/en/ pour ce qui est des autres Politiques de l’OMS. 

7.34 Tolérance zéro pour l’exploitation et les abus sexuels, le harcèlement sexuel ainsi que toute 
autre forme de comportement abusif  
 
L’OMS applique la tolérance zéro en matière d’exploitation et d’abus sexuels, de harcèlement sexuel et de 
toute autre forme de comportement abusif. À cet égard, et sans limiter la portée de toute autre disposition 
du Contrat, l’Entrepreneur garantit : i) qu’il prendra toutes les mesures raisonnables et appropriées pour 
prévenir tout acte d’exploitation ou d’abus sexuels tels que décrits dans la directive de l’OMS sur la 
protection contre l’exploitation et les abus sexuels, et/ou tout acte de harcèlement sexuel ou de toute autre 
forme de comportement abusif tels que décrits dans la Politique de l’OMS relative à la prévention et la lutte 
contre les comportements abusifs  par l’un quelconque de ses employés et toute autre personne physique 
ou morale engagée ou autrement utilisée pour exécuter le travail prévu au titre du Contrat ; et ii) qu’il 
signalera immédiatement à l’OMS et donnera suite à toute violation réelle ou présumée de l’une ou l’autre 

de ces Politiques dont il a connaissance, conformément à leurs dispositions respectives. 
 

7.35 Déclaration relative à l’industrie du tabac/de l’armement  
 
Il peut être demandé à l’Entrepreneur de déclarer ses éventuelles relations avec l’industrie du tabac et/ou 
de l’armement en remplissant la déclaration requise par l’OMS relative à l’industrie du tabac/de l’armement. 
Dans les cas où l’OMS demande une telle déclaration, l’Entrepreneur s’engage à ne pas autoriser le 
commencement du travail prévu au Contrat tant que l’OMS n’a pas évalué les informations communiquées 
et confirmé par écrit à l’Entrepreneur que ce travail peut commencer. 
 

7.36 Respect du droit applicable (lois, etc.) 
 
L’Entrepreneur doit respecter toutes les lois, ordonnances, règles et réglementations qui touchent à 
l’exécution de ses obligations aux termes du Contrat. Sans limiter ce qui précède ni aucune autre clause 
des présentes conditions générales et contractuelles, l’Entrepreneur se conforme en tout temps et veille à 
ce que chacun de ses partenaires, sous-traitants et leurs employés et agents se conforment à l’ensemble 
des lois et règlements applicables ainsi qu’à l’ensemble des politiques de l’OMS et des instructions et 
procédures écrites raisonnables de l’OMS concernant : i) la santé et la sécurité au travail ; ii) les exigences 

http://www.who.int/about/finances-accountability/procurement/en/
http://www.who.int/about/ethics/en/
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de sécurité et administratives, y compris, mais sans s’y limiter, les procédures de sécurité en matière de 
réseaux informatiques ; iii) l’exploitation et l’abus sexuels, le harcèlement sexuel  ou toute autre forme de 
comportement abusif ; iv) la vie privée ; v) la conduite générale des affaires et la divulgation d’informations ; 
vi) les conflits d’intérêts, et vii) les heures de travail et les jours fériés. 
 
Dans le cas où l’Entrepreneur a connaissance de toute violation ou violation potentielle par lui-même, ses 
partenaires, sous-traitants ou l’un quelconque de leurs employés ou agents, des lois et règlements 
applicables, des politiques de l’OMS ou d’autres instructions et procédures écrites raisonnables de l’OMS, 
l’Entrepreneur avise immédiatement l’OMS de ladite violation ou violation potentielle. L’OMS, à sa seule 
discrétion, détermine les mesures à prendre pour remédier à cette violation ou empêcher cette violation 
potentielle, en plus de tout autre moyen ou recours dont l’OMS dispose au titre du Contrat ou autrement. 
 

7.37 Violation de clauses essentielles  
 
L’Entrepreneur reconnaît et accepte que chacune des dispositions des sections 7.30 (Antiterrorisme et 
sanctions de l’ONU ; fraude et corruption), 7.31 (Comportement éthique), 7.32 (Fonctionnaires et 
avantages), 7.33 (Respect des codes et politiques de l’OMS), 7.36 (Tolérance zéro pour l’exploitation et 
les abus sexuels, le harcèlement sexuel ainsi que toute autre forme de comportement abusif), 7.35 
(Déclaration relative à l’industrie du tabac/de l’armement) et 7.36 (Respect du droit applicable (lois, etc.)) 
ci-dessus constitue une clause essentielle du Contrat, et qu’en cas de manquement à l’une quelconque de 
ces dispositions, l’OMS peut, à sa seule discrétion, décider :  
 
i) de résilier immédiatement le Contrat, et/ou tout autre contrat conclu par l’OMS avec l’Entrepreneur, 
moyennant une notification écrite adressée à l’Entrepreneur, sans être redevable d’aucune pénalité au titre 
d’une telle résiliation et sans que sa responsabilité ne soit engagée de quelque manière que ce soit ; et/ou  
 
ii) d’exclure l’Entrepreneur de toute participation à des appels d’offres en cours ou à venir et/ou de toute 
relation contractuelle ou de collaboration future avec l’OMS.  
 
L’OMS sera en droit de rapporter toute violation de ces dispositions aux organes directeurs de l’OMS, aux 
autres organismes des Nations Unies et/ou aux donateurs. 

8. PERSONNEL  

8.1 Approbation du Personnel de l’Entrepreneur 
 
L’OMS se réserve le droit d’approuver tout employé, sous-traitant ou agent fourni par l’Entrepreneur et les 
partenaires du consortium de l’Entrepreneur pour la réalisation du travail en vertu du Contrat (ci-après 
désignés collectivement le « Personnel de l’Entrepreneur »). Tous les membres du Personnel de 
l’Entrepreneur doivent avoir les qualifications, les compétences et les niveaux d’expérience requis et être 
par ailleurs suffisamment formés pour réaliser le travail. L’OMS se réserve le droit de procéder à des 
entretiens dans le cadre de l’approbation du Personnel de l’Entrepreneur. 
 
L’Entrepreneur reconnaît que les qualifications, les compétences et l’expérience du Personnel de 
l’Entrepreneur qu’il propose d’assigner au projet constituent des éléments déterminants dans la décision 
de l’OMS d’engager l’Entrepreneur pour le projet. Par conséquent, dans le but d’assurer l’achèvement du 
projet à temps et de manière cohésive, l’intention des deux parties est que le Personnel initialement affecté 
au projet sera maintenu jusqu’à l’achèvement du projet. Une fois qu’une personne a été approuvée et 
affectée au projet, elle ne sera, en principe, pas retirée par la suite du projet par l’Entrepreneur ou réaffectée 
à d’autres fonctions par l’Entrepreneur. Il peut toutefois survenir des circonstances nécessitant que le 
Personnel de l’Entrepreneur soit remplacé en cours de travail, par exemple en cas de promotion, de 
cessation d’emploi, de maladie, de congés ou d’autres circonstances similaires, auxquels cas un 
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remplaçant présentant des qualifications, des compétences et une expérience comparables pourra être 
assigné au projet, sous réserve de l’approbation de l’OMS.  
  
L’OMS peut refuser l’accès à tout membre du Personnel de l’Entrepreneur ou exiger son remplacement si, 
à la seule appréciation de l’OMS, l’individu concerné fournit des résultats insuffisants ou inacceptables, ou 
si, pour toute autre raison, l’OMS juge que cet individu ne satisfait pas aux exigences de sécurité ou de 
responsabilité qui lui sont applicables. L’Entrepreneur procède au remplacement dudit individu dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant la réception de la notification écrite de l’OMS. Le remplaçant aura les 
qualifications, les compétences et l’expérience requises et sera facturé à un taux inférieur ou égal à celui 
qui était appliqué à l’individu qui est remplacé. 
 

8.2 Chefs de projet 
 
Chaque partie nomme un chef de projet qualifié (le « Chef de projet ») qui fait office d’agent de liaison 
principal de cette partie pendant toute la durée du projet. Le Chef de projet est habilité, par la partie qu’il 
représente, à répondre à toutes les questions posées par l’autre partie et communique toutes les décisions 
prises par la partie qu’il représente en cours de projet, et l’autre partie sera en droit de se fonder sur les 
informations communiquées par le Chef de projet. 
 
Les Chefs de projet se réunissent mensuellement pour passer en revue l’état d’avancement du projet et 
fournir des rapports à l’OMS. Ces rapports comprennent des informations détaillées sur la répartition du 
temps présentées dans le format exigé par l’OMS et traitent les problèmes rencontrés, les réunions, les 
progrès et l’état d’avancement par rapport au calendrier de mise en œuvre. 
 

8.3 Ressortissants étrangers 
 
L’Entrepreneur vérifie que tous les membres du Personnel de l’Entrepreneur sont légalement autorisés à 
travailler dans le pays ou les pays où le travail doit être réalisé. L’OMS se réserve le droit de demander à 
l’Entrepreneur de lui fournir les documents appropriés qui prouvent que chaque membre du Personnel de 
l’Entrepreneur est en règle à cet égard.  
 
Chacune des parties déclare par les présentes ne pratiquer aucune discrimination à l’encontre des 
personnes en raison de leur race, leur sexe, leurs croyances, leur origine nationale ou leur citoyenneté. 
 

8.4 Engagement de tierces parties et utilisation de ressources internes 
 
L’Entrepreneur admet que l’OMS peut choisir d’avoir recours à des tierces parties pour participer à 
certaines parties du projet ou superviser celles-ci et que l’OMS peut choisir d’utiliser ses ressources 
internes pour réaliser certains aspects du projet. L’Entrepreneur coopère en tout temps et veille à ce que 
chacun de ses partenaires, sous-traitants et leurs employés et agents coopèrent de bonne foi avec les 
tierces parties et les ressources internes de l’OMS précitées. 
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9. LISTE DES ANNEXES ET APPENDICES 

 
 
 

Annexe 1 : Formulaire d’accusé de réception 

Annexe 2 : Engagement de confidentialité  

Annexe 3 : Formulaire de confirmation du caractère complet de l’offre 

Annexe 4 : Renseignements concernant le soumissionnaire 

Annexe 5 : Formulaire d’acceptation 

Annexe 6 : Formulaire d’autodéclaration 

Annexe 7 : Modèle pour les questions des soumissionnaires 

 
 
 
 

Appendice 1 Les termes de références  

Appendice 2  Intitulé 

Appendice 3  Intitulé 
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Appel d’offres : RFP TUN/2025/02 

 

Annexe 1 : Formulaire d’accusé de réception (voir section 4.2) 

 

 

Merci de bien vouloir cocher la case appropriée (voir ci-dessous) et d’envoyer 
par courriel, à l’adresse emacotunprocurement@who.int, le présent formulaire 
à : 

La référence de l’appel d’offres doit être indiquée dans l’objet. 

 

 Intention de soumettre une offre 

Nous accusons, par la présente, réception de l’appel d’offres. Nous avons parcouru la documentation et 

vous informons que nous avons l’intention de soumettre une offre le 24/02/2025 ou à avant, à 13 : 00 

heure, heure de Tunisie. 

 

 Non-Intention de soumettre une offre 

Nous accusons, par la présente, réception de l’appel d’offres. Nous avons parcouru la documentation et 
vous informons que nous n’avons pas l’intention de soumettre une offre pour les raisons suivantes :  

Exposer les raisons ici : 

 

 

Coordonnées du soumissionnaire : 

 

Nom de l’entité : 
 

………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

Nom et titre du représentant 
dûment autorisé : ………………………………………………………………………………………………… 

Signature : 
 

 

Date : ………………………………………………………………………………………………… 
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Annexe 2 : Engagement de confidentialité (voir section 4.6) 

 
1. L’Organisation mondiale de la Santé (OMS), par l’intermédiaire de son Département Bureau de l’OMS Tunisie, a accès à 

des informations relatives à le Lancement d'une Campagne de Sensibilisation du Public aux Méfaits du Tabagisme et à la 
Sécurité Routière qu’elle considère comme sa propriété ou celle d’entités qui collaborent avec elle (ci-après dénommée 
« l’Information »). 

 
2. L’OMS est disposée à fournir l’Information au/à la Soussigné(e) dans le but de lui permettre de préparer une réponse à 

l’appel d’offres (RFP) pour le projet [du Lancement d'une Campagne de Sensibilisation du Public aux Méfaits du Tabagisme 
et à la Sécurité Routière] (« le But »), pour autant que le/la Soussigné(e) s’engage à garder l’Information confidentielle et 
exclusive, à utiliser l’Information uniquement pour le But susmentionné et à ne la révéler qu’à des personnes qui ont besoin 
de la connaître pour le But et qui sont liées par les mêmes obligations de confidentialité et de non-utilisation que celles 
prévues dans le présent Engagement de confidentialité.  
 

3. Le/la Soussigné(e) s’engage à considérer l’Information comme confidentielle et comme la propriété de l’OMS ou d’entités 
qui collaborent avec elle, et accepte de prendre toutes les mesures raisonnables pour s’assurer que l’Information ne sera 
pas utilisée, divulguée ou copiée, en tout ou partie, autrement que comme prévu au paragraphe 2 ci-dessus. Le/la 
Soussigné(e) ne sera toutefois pas tenu(e) au respect desdites obligations si il/elle peut clairement démontrer que 
l’Information : 
a) était connue de lui/elle avant qu’elle ne lui soit révélée par l’OMS (ce qui doit être attesté par des documents écrits ou d’autres 

éléments de preuve pertinents) ;  
b) faisait partie du domaine public au moment de sa divulgation au/à la Soussigné(e) par l’OMS ou au nom de cette dernière ;  
c) tombe dans le domaine public sans qu’aucune faute n’ait été commise par le/la Soussigné(e) ; ou 
d) a été communiquée au/à la Soussigné(e) par un tiers sans violation d’aucune obligation légale de confidentialité (ce qui doit 

être attesté par des documents écrits ou d’autres éléments de preuve pertinents). 
 

4. Le/la Soussigné(e) s’engage par ailleurs à ne pas utiliser l’Information pour obtenir un quelconque bénéfice, gain ou 
avantage, entre autres en échangeant des titres directement ou par l’intermédiaire de tiers, en donnant des conseils d’achat 
et de vente de titres ou en communiquant à des tiers des informations aux fins d’échanger des titres. 
 

5. À la demande de l’OMS, le/la Soussigné(e) doit retourner immédiatement toute copie de l’Information à l’OMS. 
 

6. Les obligations du/de la Soussigné(e) sont de durée indéterminée et ne prennent pas fin au terme du processus d’appel 
d’offres susmentionné. 
 

7. Tout différend découlant du présent Engagement de confidentialité ou relatif à celui-ci, y compris en ce qui concerne sa 
validité, son interprétation ou son application, est soumis à une conciliation s’il n’est pas réglé à l’amiable. Si le différend 
n’est pas réglé par la conciliation dans un délai de trente (30) jours, il est soumis à un arbitrage conduit selon des modalités 
ayant fait l’objet d’un accord entre le/la Soussigné(e) et l’OMS ou, à défaut d’un accord obtenu dans un délai de trente (30) 
jours suivant la notification écrite de l’intention d’entamer un arbitrage, conformément aux règles d’arbitrage de la Chambre 
de commerce internationale. Le/la Soussigné(e) et l’OMS reconnaissent que la sentence arbitrale est définitive. 
 

8. Rien dans le présent Engagement de confidentialité ni aucune divulgation d’Information au/à la Soussigné(e) en application 
de ses dispositions ne saurait impliquer ni ne peut être interprété comme impliquant une renonciation aux privilèges et 
immunités dont bénéficie l’OMS au regard du droit national et international, ni ne permet de soumettre l’OMS à une 
quelconque juridiction nationale. 
 

Convenu et accepté : 
 

Nom de l’entité : 
 

………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

Nom et titre du 
représentant dûment 
autorisé : ………………………………………………………………………………………………… 

Signature : 
 

 

Date : ………………………………………………………………………………………………… 
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Annexe 3 : Formulaire de confirmation du caractère complet de l’offre (voir sections 4.4 et 4.6) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’offre ci-jointe est valable _____________ jours à compter de la date figurant sur le présent formulaire (voir section 

4.8). 

 

Convenu et accepté, en (…..) exemplaires originaux le _____________. 
 

 

Nom de l’entité : 
 

………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

Nom et titre du 
représentant dûment 
autorisé : ………………………………………………………………………………………………… 

Signature : 
 

 

Date : ………………………………………………………………………………………………… 

 

 
Section 

 
Exigence Réalisé totalement (Oui/Non) 

Annexe 2 Engagement de confidentialité  ☐ Oui     ☐ Non 

Annexe 3 Formulaire de confirmation du caractère complet de 
l’offre 

 ☐ Oui     ☐ Non 

Annexe 4 Renseignements concernant le soumissionnaire  

Annexe 5 Formulaire d’acceptation  ☐ Oui     ☐ Non 

Annexe 6 Formulaire d’autodéclaration  ☐ Oui     ☐ Non 

4.12.2 à 
Error! 
Reference 
source 
not found. 

Offre technique, y compris résumé opérationnel, 
solution, approche/méthodologie et calendrier proposés 

 ☐ Oui     ☐ Non 

Error! 
Reference 
source 
not found. 

Offre financière  ☐ Oui     ☐ Non 

   ☐ Oui     ☐ Non 

   ☐ Oui     ☐ Non 
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Annexe 4 :Renseignements concernant le soumissionnaire  

 
Réf. app. off 
Le cas échéant 

Renseignements requis 

 1. Renseignements sur la société 

 1.1 Renseignements généraux  

3.2.1 1.1.1 Énoncé de la mission de la société (y compris son statut à but lucratif ou non lucratif) 

 1.1.2 Engagement de service vis-à-vis des clients et indicateurs de mesure utilisés 

3.2.2 1.1.3 Certifications 

 1.1.4 Structure de société 

 1.1.5 Présence géographique 

 1.1.6 États financiers [déclarés/déposés/enregistrés] des trois (3) dernières années 

 1.2 Renseignements juridiques 

 1.2.1 Antécédents de faillite 

 1.2.2 Procès majeurs en cours et litiges à risque d’un montant supérieur à 100 000 USD 

 1.2.3 Procès pénaux/civils en cours 

3.2.3 2. Expérience et coordonnées des références  

 2.1 Liens contractuels pertinents 

 2.1.1 Projets contractuels pertinents (avec d’autres agences ou contractants des 

Nations Unies) 

 2.2 Projets pertinents (énumérer et présenter cinq (5) exemples détaillés d’expérience 

pertinente acquise au cours des cinq dernières années précédant le lancement du présent 

appel d’offres qui attestent de la capacité de l’Entrepreneur à réaliser le travail de façon 

satisfaisante conformément aux exigences du présent appel d’offres) 

 2.2.1 Description du projet 

 2.2.2 Statut (en cours d’élaboration / mis en œuvre) 

 2.2.3 Justification de la pertinence (fournir une raison pour laquelle ce projet peut être 

considéré comme pertinent par rapport au projet faisant l’objet de l’appel d’offres) 

 2.2.4 Rôles et responsabilités (énumérer et préciser les rôles et les responsabilités de 

chaque entité impliquée dans le projet) 

 2.2.4.1 Rôle et responsabilité du bénéficiaire/client dudit projet – (contributions du 

bénéficiaire) 

 2.2.4.2 Rôle et responsabilité de l’Entrepreneur : rôle dans le projet  

 2.2.4.3 Rôle et responsabilité des entrepreneurs tiers : rôle de ces derniers dans le projet 

 2.2.5 Composition de l’équipe du projet (indiquer les membres importants de l’équipe qui 

seront également utilisés pour ce projet) 

3.2.4 3. Renseignements concernant le personnel 

 3.1 Nombre d’employés et répartition géographique 

 3.1.1 Taux de rotation du personnel au cours des trois dernières années 

 3.2 Personnel mis à disposition pour le projet 

 3.2.1 Nom et CV de chaque membre du personnel 

 3.2.2 Structure de l’équipe et rôle de chaque membre dans le projet 

 3.2.3 Temps dédié au projet 

 3.2.3 Plan de remplacement en cas de vacance 

4.5 4. Arrangements de sous-traitance proposés et renseignements concernant les 

sous-traitants (selon les informations requises ci-dessus pour chaque sous-traitant) 

 
1 Pour les entités existant depuis moins de deux ans, veuillez fournir les états financiers vérifiés disponibles. 
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Annexe 5 : Formulaire d’acceptation (voir section 4.6) 
 

Il peut être demandé au soumissionnaire de présenter une offre financière : 

• En utilisant l’un des tableaux ci-dessous, auquel cas i) vous devez cocher la première case et ii) 
utiliser/personnaliser l’un des tableaux ci-dessous.  

• Au moyen d’une feuille Excel séparée, auquel cas i) vous devez cocher la deuxième case ; ii) personnaliser le 
second tableau ci-dessous en ne conservant que les en-têtes ; et iii) conserver le deuxième paragraphe ci-
dessous. 

Le/la Soussigné(e), ……………………….., confirme avoir lu, compris et accepté les termes de l’appel d’offres no. 
RFP TUN/2025/02, et ses documents d’accompagnement. Si il/elle est choisi(e) par l’OMS pour réaliser le travail, 
le/la Soussigné(e) s’engage, en son nom propre et au nom de ses éventuels partenaires et entrepreneurs, à 
exécuter RFP template conformément aux termes du présent appel d’offres et de tout contrat y relatif entre 

l’OMS et le/la Soussigné(e), ☐ pour les sommes suivantes ☐ pour les montant(s) indiqués ci-dessous et dans 

le fichier Excel joint. 

Les montants proposés pour chacun des produits à livrer doivent être reportés dans le formulaire Excel ci-joint 
et déposés en ligne en même temps que l’offre financière. Le soumissionnaire doit s’assurer que le montant de 
chaque livrable ou le montant total indiqué dans la feuille Excel jointe et l’annexe 5 ci-dessous est identique. En 
cas d’incohérence entre ces deux documents, les conditions les plus favorables à l’OMS prévaudront, qu’elles 
figurent dans la feuille Excel ou l’annexe 5. 

Élément Coût 
(indiquer la monnaie) 

Produit à livrer 1 : … 

Coûts du chef de projet 0,00 

Coûts des membres de l’équipe (veuillez détailler par fonction) 0,00 

Autres coûts d’ordre technique (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou 
récurrents)  
Système d’exploitation, base de données, application, licence, etc. 

0,00 

Autres coûts (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou récurrents) 0,00 

Coûts relatifs au produit à livrer 1 0,00 

Produit à livrer 2 : … 

Coûts du chef de projet 0,00 

Coûts des membres de l’équipe (veuillez détailler par fonction) 0,00 

Autres coûts d’ordre technique (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou 
récurrents)  
Système d’exploitation, base de données, application, licence, etc. 

0,00 

Autres coûts (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou récurrents) 0,00 

Coûts relatifs au produit à livrer 2 0,00 

Produit à livrer 3 : … 

Coûts du chef de projet 0,00 

Coûts des membres de l’équipe (veuillez détailler par fonction) 0,00 

Autres coûts d’ordre technique (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou 
récurrents)  
Système d’exploitation, base de données, application, licence, etc. 

0,00 

Autres coûts (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou récurrents) 0,00 

Coûts relatifs au produit à livrer 3 0,00 

Produit à livrer 4 : … 

Coûts du chef de projet 0,00 

Coûts des membres de l’équipe (veuillez détailler par fonction) 0,00 

Autres coûts d’ordre technique (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou 
récurrents)  
Système d’exploitation, base de données, application, licence, etc. 

0,00 

Autres coûts (veuillez détailler et préciser s’il s’agit de coûts inhabituels ou récurrents) 0,00 

Coûts relatifs au produit à livrer 4 0,00 

COÛT TOTAL ESTIMÉ 0,00 
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L’offre ci-jointe est valable _______________ jours à compter de la date figurant dans le présent formulaire (voir section 

4.8). 

 

Convenu et accepté, en (….) exemplaires originaux, le _______Date________  

Nom de l’entité : 
 

………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

Nom et titre du représentant 
dûment autorisé : 

………………………………………………………………………………………………… 

Signature : 
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Annexe 6 : Formulaire d’autodéclaration 

Applicable aux entreprises publiques et privées  

<ENTREPRISE> (l’« Entreprise ») par les présentes déclare à l’OMS qu’ : 

a.  elle n’est pas en faillite ou ne fait pas l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire 

ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ne fait pas l’objet d’une procédure de ce type, et ne se trouve 

pas dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature prévue par une législation ou une 

réglementation nationale ; 

b. elle est solvable et en mesure de continuer à exercer ses activités pour la période stipulée dans le contrat après 

sa signature, si un contrat lui est attribué par l’OMS ; 

c. elle-même ou des personnes ayant pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur l’Entreprise n’ont 

pas été condamnées pour un délit relatif à leur comportement professionnel par un jugement ayant force de 

chose jugée ; 

d. elle-même ou des personnes ayant pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur l’Entreprise n’ont 

pas fait l’objet d’un jugement ayant force de chose jugée ou d’une décision administrative définitive pour fraude, 

corruption, participation à une organisation criminelle, blanchiment d’argent, infractions liées au terrorisme, 

travail des enfants, traite des personnes ou toute autre activité illégale ; 

e. elle est à jour avec toutes ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale et au paiement 

des impôts conformément à la législation nationale ou la réglementation du pays dans lequel l’Entreprise est 

établie ; 

f. elle ne fait l’objet d’aucune sanction administrative pour avoir fait de fausses déclarations dans le cadre des 

informations requises comme condition de participation à une procédure de passation de marché ou pour ne 

pas avoir fourni de telles informations ; 

g. elle a déclaré à l’OMS toutes les circonstances qui pourraient donner lieu à un conflit d’intérêts ou à conflit 

d’intérêts potentiel en lien avec le présent appel d’offres ; 

h. elle n’a pas accordé ni n’accordera, n’a pas sollicité ni ne sollicitera, n’a pas tenté ni ne tentera d’obtenir, n’a pas 

accepté ni n’acceptera un quelconque avantage direct ou indirect, financier ou autre, découlant d’un contrat de 

marché ou de l’attribution de celui-ci ; 

i. elle adhère au Code de conduite des fournisseurs des Nations Unies ; et 

j. elle applique la tolérance zéro en matière d’exploitation et d’abus sexuels, de harcèlement sexuel ainsi que de 

toute autre forme de comportement abusif et a adopté des procédures appropriées pour prévenir et répondre à 

tout acte d’exploitation et d‘abus sexuels, de harcèlement sexuel ainsi que de toute autre forme de comportement 

abusif. 

L’Entreprise reconnaît qu’une fausse déclaration ou l’omission de divulguer toute information pertinente qui peut avoir 

un impact sur la décision de l’OMS d’attribuer un contrat peut entraîner la disqualification de l’Entreprise du présent appel 

d’offres et/ou le retrait de toute offre de contrat avec l’OMS. En outre, dans le cas où un contrat a déjà été attribué, l’OMS 

est en droit de résilier le contrat avec effet immédiat, en plus de tout autre recours dont elle peut se prévaloir au titre du 

Contrat ou en vertu de la loi. 

 

Nom de l’entité : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

Nom et titre du représentant dûment 
autorisé : ………………………………………………………………………………………………… 



  41 

  Bureau Pays/nom de l’unité Bureau de l’OMS Tunisie 

 

RFP TUN/2025/02 
Formulaire d’Appel d’Offres de Services (RFP)_Valeur moyenne_Version 04 du 2022-09-20 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature : 
 

 

Date : ………………………………………………………………………………………………… 
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Annexe 7 : Questions des soumissionnaires (Ref. Paragraph 4.6) 
 

N° 
Section de l’appel 

d’offres 
Question 

1 Saisir texte Saisir texte 

2 Saisir texte Saisir texte 

3 Saisir texte Saisir texte 

4 Saisir texte Saisir texte 

5 Saisir texte Saisir texte 

6 Saisir texte Saisir texte 

7 Saisir texte Saisir texte 

8 Saisir texte Saisir texte 

9 Saisir texte Saisir texte 

10 Saisir texte Saisir texte 

11 Saisir texte Saisir texte 

12 Saisir texte Saisir texte 

13 Saisir texte Saisir texte 

14 Saisir texte Saisir texte 

15 Saisir texte Saisir texte 

16 Saisir texte Saisir texte 

17 Saisir texte Saisir texte 

18 Saisir texte Saisir texte 

19 Saisir texte Saisir texte 

20 Saisir texte Saisir texte 

 


